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Ce rappel est du procureur
de la République, Rodrigue
Ondo Mfoumou, lors de ses
réquisitions, afin d'attirer
l'attention des impétrants
sur les dangers de suc-
comber à la tentation
d'être soudoyés par des
opérateurs économiques.LA salle d’audience du tri-bunal de première instanced’Oyem a abrité, le 22 fé-vrier dernier, la cérémoniede prestation de sermentde quatre inspecteurs cen-traux promus à la directionprovinciale des Impôts duWoleu-Ntem, marquantainsi leur prise de fonc-tions officielle au sein decette administration. Ils’agit de Charles JulienMbourou Cissé, RodrigueIboui Ly, Donald Ebé Mbaet Hernest Ilagou Ossad.

Les quatre agents ont prêtéserment devant le prési-dent du tribunal de pre-mière instance d’Oyem,Alec Patrick Ibinga. De-bout, main droite levée à labarre, ils ont prononcé laformule consacrée sui-vante : "Je jure et promets
de bien et loyalement rem-
plir mes fonctions, et d’ob-
server en tout, les devoirs
qu’elles imposent".Dans ses réquisitoires, leprocureur de la Répu-blique, Rodrigue OndoMfoumou, a rappelé quel’acte de serment estconforme aux dispositionsde l’article 30 du décretn°860/PR/MFP du 20 août1981 fixant le statut parti-culier des fonctionnairesdu secteur administrationéconomique et financière,qui prévoit l’obligationpour les agents de ce sec-teur, de prêter serment de-vant la juridictioncompétente.Le représentant du minis-tère public a, par ailleurs,

indiqué que le travail desagents des Impôts reposeessentiellement sur laconception, la mise enœuvre et l’application desrègles fiscales, tant au ni-veau des travaux de taxa-tion, de vérification, qu’àcelui du recouvrement etdu contentieux. Etant dé-positaires de l’autorité del’Etat, les agents des im-pôts ont une obligation ré-

galienne et personnelle, deprêter serment.
« Laquelle prestation de
serment exige de votre part,
que vous rendrez compte
immédiatement au procu-
reur de la République, qui
est le maître des poursuites
et le seul chef en matière de
police judiciaire de toutes
les infractions constatées
sur le terrain », a déclaré M.Ondo Mfoumou. Non sans

exhorter les promus à
« transmettre quotidienne-
ment les procès-verbaux de
constatation. Et si vous ne le
faites pas, nous viendrons
les chercher chez vous, au
besoin. »Selon le haut magistrat, laprestation de serment re-connaît également à l’agentde l’impôt, la qualité d’Offi-cier de police judiciaire(OPJ) à compétence spé-ciale. Un titre que l’inté-ressé peut perdre à traversson comportement, sesagissements et ses actes. Les concernés ont été alorsinvités à mériter laconfiance placée en euxpar les autorités du pays, àne pas céder aux sirènes dela corruption et à l’appâtdu gain facile. « Votre de-
voir est de servir la nation
et non de vous servir », arappelé le représentant duministère public.Une manière d’attirer l’at-tention de ses nouveauxcollaborateurs, qui seronten proie à des tentations

de toutes sortes, notam-ment dans leurs relationsavec les opérateurs écono-miques. « Vous serez ame-
nés à être en contact avec
des opérateurs écono-
miques. Sachez que vous
devez résister à leur propo-
sition (…). Ne faites pas de
votre travail, une affaire
personnelle, et gardez à
l’esprit que la loi est au-des-
sus de vous tel un couperet,
qui tomberait sur votre tête
à la moindre incartade », amenacé Rodrigue OndoMfoumou.Et le président Alec PatrickIbinga de renchérir que leparquet sera sans pitié encas de non-respect du ser-ment. Même s’il a reconnuque les promus vont par-fois travailler dans desconditions difficiles. Le haut magistrat a surtoutinvité les uns et les autresà faire fi de tous ces man-quements, en mettant enavant leur sens du patrio-tisme et d’ardeur au tra-vail.  

"Votre devoir est de servir la nation et non de vous servir !"
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Les quatre agents...
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... devant les membres du tribunal.
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Le procureur Rodrigue Ondo Mfoumou a prévenu les
agents des Impôts que la loi sera sans pitié pour

ceux d'entre eux qui seraient tentés de verser dans
la corruption.
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A l’instar des autres chefs-lieux de provinces du pays,Mouila a abrité, le 23 févrierdernier, au centre unique duLycée technique Nyonda Ma-kita (LTNM), les épreuves duconcours d’entrée dans lescentres de formation et deperfectionnement profes-sionnels (CFPP). Une compé-tition destinée aux candidatsdes deux sexes des niveaux

de 5e années des écoles pri-maires, jusqu’en classe deTerminale des lycées et col-lèges. C'est le gouverneur de laprovince de la Ngounié, Ben-jamin Banguebe Mayoulou,qui a donné le top en pré-sence du directeur de laZone académique, du provi-seur du LTNM, ainsi que duprésident du centre, l’inspec-teur pédagogique.  Avant l'ouverture des enve-loppes contenant lesépreuves par le président ducentre, le gouverneur de pro-

vince a profité de l’occasionpour prodiguer quelquesconseils aux candidats. Illeur a demandé de s’appli-quer, afin d’être sélectionnésparmi les meilleurs postu-lants aux diverses filièresqu’ils ont choisies. « Je sais
compter sur votre dynamisme
à mieux faire car, vous jouez-
là une étape importante de
votre avenir. Après la session
inter-stage qui vous permet-
tra d’avoir un métier, vous
pourriez entreprendre et être
autonomes. Je vous encou-
rage à faire davantage », a-t-

il dit.   A Mouila, seulement …16candidats, toutes optionsconfondues, qui se sont ins-crits pour passer le concoursdans les différentes filièresdu secondaire (travaux bâti-ments, cordonnerie, boulan-gerie, coiffure, mécaniquetout secteur, cuisine clas-sique, infographie, techni-cien des bases de données,etc.) et les filières du ter-tiaire (comptabilité gestion 1et 2, secrétariat bureautique,secrétaire de direction bi-lingue, transit douane niveau

2, etc.).Les organisateurs ont réqui-sitionné une salle de classepour accueillir les candidatsqui ont, chacun, occupé untable-banc, sous l’œil vigilantdes surveillants. En pre-mière heure par exemple, de8 à 10 heures, ils ont planchésur l’épreuve de françaisconfectionnée sous forme dequestions à choix multiples(QCM). Puis sur les sciences(mathématiques, sciencesphysiques) avant de clôturerpar l’épreuve de culture gé-nérale. Le en fonction de

chaque niveau. Les candidats du centre deMouila qui seront déclarésadmis iront suivre leur for-mation professionnelle théo-rique et pratique dans leslocalités de Tchibanga, Li-breville ou d’autres centresde formation de leur choix.Le chef-lieu de la province dela Ngounié étant dépourvude cette structure dont lestravaux de construction, lan-cés en 2007, au quartier Ba-vanga, dans le deuxièmearrondissement ne sont ja-mais arrivés à leur terme. 

Ils étaient 16 candidats dans les starting-blocks 
Ngounié/Département de la Douya-Onoye/Mouila/Concours d'entrée dans les centres de formation et de perfectionnement professionnels
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La distribution des épreuves 
aux candidats.
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Le gouverneur Banguebe a encouragé les candi-
dats à faire de leur mieux pour être sélectionnés.
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Seuls 16 candidats 
concourent.
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